
Qu’est-ce que le référencement CIR/CII ? 

ABF Décisions est officiellement référencé par le Médiateur des Entreprises pour son expertise dans 
l’accompagnement des entreprises sur les dispositifs Crédit Impôt Recherche (CIR) et Crédit Impôt 
Innovation (CII).

Le référencement des acteurs du conseil en CIR et CII est un 
dispositif officiel mis en place par le Médiateur des entreprises 
pour encadrer et professionnaliser l’activité des sociétés 
de conseil qui accompagnent les entreprises dans leurs 
déclarations CIR et CII.
Il repose sur une charte exigeante définissant les bonnes 
pratiques à suivre et les dérives à éviter.

Il est, pour les entreprises, un gage de confiance dans la 
capacité d’ABF Décisions à entretenir une relation contractuelle 
mutuellement responsable.

En conclusion
Ce référencement reconnaît l’implication constante et le haut niveau de 
professionnalisme des consultants d’ABF Décisions dans la mise en œuvre des 
missions CIR/CII, ainsi que leur aptitude à garantir le respect des exigences liées à 
ce dispositif.

Avec l’ouverture de la campagne de première demande d’agrément CIR 2026 
(à effectuer avant le 31 mars 2026), ce référencement fait de nous un partenaire 
légitime pour vous accompagner à chaque étape de cette démarche.

www.abfdecisions.fr

02 47 60 93 40
contact@abfdecisions.fr

Pour nous contacter

Acteur de référence du conseil en financements publics, ABF c’est :
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Autorité de référencement

•	 Il garantit aux entreprises un accompagnement 
au titre du CIR/CII structuré et conforme aux 
évolutions fiscales.

•	 Il met en valeur la capacité d’ABF Décisions 
à anticiper et intégrer les nouvelles 
réglementations.

•	 Il permet aux entreprises une sécurisation 
renforcée de leurs dossiers CIR/CII en préparant, 
en amont, des dossiers techniques rigoureux et 
conformes aux attentes de l’administration.

Objectifs du référencement :

Pourquoi faire appel à ABF Décisions ? 
En tant qu’acteur reconnu, ABF Décisions s’engage à vous offrir un accompagnement rigoureux, transparent, fiable et 
conforme, garantissant la sérénité de vos déclarations et la sécurisation de vos financements.

CIR/CII : ABF Décisions 
obtient le référencement par 
le Médiateur des entreprises

   Sécurisation des 
déclarations 
Méthodologie d’analyse des risques 
menée en amont puis tout au 
long du projet, dans le cadre d’un 
accompagnement continu et en 
temps réel.

    Valorisation complète des 
dépenses éligibles
Identification précise et exhaustive des 
dépenses entrant dans le cadre des dispositifs 
applicables, afin de garantir une déclaration 
fidèle à la réalité de vos travaux et conforme 
aux attentes de l’administration.

    Un accompagnement qui libère vos ressources internes
En travaillant en étroite collaboration avec vos équipes, nous prenons 
en charge la structuration et le pilotage des démarches administratives 
et techniques, vous permettant de vous concentrer sur vos enjeux 
stratégiques et opérationnels.

    Gestion des interactions entre 
aides publiques et fiscales
Nous veillons à la cohérence, à la 
compatibilité et au respect des règles de 
non-cumul afin de prévenir tout risque de 
remise en cause et d’assurer la conformité 
des montages retenus.

      Un partenariat global et structuré
De la qualification des projets à la constitution du dossier 
justificatif, en intégrant une veille réglementaire continue, 
ABF Décisions se positionne comme un partenaire engagé à 
chaque étape du dispositif.


